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unilim.fr

POLE FORMATION
Direction des Etudes
Campus des Jacobins
88 rue du Pont Saint Martial
87000 LIMOGES
M : scolarite@unilim.fr
S : www.unilim.fr

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE

- VU le Code de l’Education ;

- VU le Code du Travail ;

Affaire suivie par :
DE/FL/LU/N°277/2024/DE

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de
Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin du 3 juin 2024 ;

A R R E T E

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le B.U.T. (Bachelor
Universitaire de Technologie) Hygiène, Sécurité, Environnement - Science du Danger et Management des Risques
Professionnels Technologiques et Environnementaux, pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il
suit :

Président :
Ndrianary RAKOTOVAO RAVAHATR, MCF

Membres enseignants-chercheurs :
Mathias REVON, MCF
Philippe HOUILLON, PRAG
Suppléante : Claire GACHES, PRCE

Personnes compétentes pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) :
Céline CHADEYRON, Autoentrepreneur, Formation SST individuelle, membre GAEC du Pallacoeur, 19290 SAINT
SETIERS
Arthur SIBLOT, Président, SONATEO, 19000 TULLE
Suppléante : Laure ROUSSELLE, Responsable Qualité, NEXTER Mechanics, 19000 TULLE

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 4 juin 2024

Pour la Présidente de l’Université et par délégation,
la Vice-Présidente de la Commission

de la Formation et de la Vie Universitaire,

Danielle TROUTAUD

Copies délivrées par courriel à :
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de 

l’Éducation fixant, en application des articles L. 613-3 et 
L. 613-4, les conditions de validation des acquis de 
l'expérience en vue de l'obtention d'un diplôme ; 
 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°283/2024/DE 

- VU la proposition de composition de jury de Madame le 
Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences 
Economiques en date du 5 juin 2024 ; 

 
 
 
 A R R E T E  
 
 
ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de Validation des Acquis de l’Expérience pour le Master 2 Droit 
et Administration des Associations et des Entreprises de l’Economie Sociale et Solidaire pour l’année universitaire 
2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
 

Président Eric DEVAUX, MCF 

Enseignants 

Daniel KURY, MCF 

Denis MALABOU, MCF 

Professionnels 

Céline BESNOS 
Coordinatrice pédagogique 

Claire FAUCHER 
Directrice du Groupement d'Employeurs Inter Associatif en Haute-Vienne (GEDIA) 

 
ARTICLE 2 - La composition de ce jury est valable pour l’année universitaire en cours. 
 
ARTICLE 3 – Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et Madame le Doyen de la Faculté de 
Droit et des Sciences Economiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 Limoges, le 5 juin 2024  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

copies délivrées à : 
. Mme le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques  
. Mme la Référente de la DFCA 
. Mme la Responsable de la Direction des Etudes  

 

 
Pour la Présidente et par délégation 

La Vice-Présidente de la Commission de la Formation 
 et de la Vie Universitaire 

 
Danielle TROUTAUD 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 

 

 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté du 15 avril 2022 relatif au BUT ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2023-2024 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°295/2024/DE 
 

− SUR la proposition de constitution de jury du 12 juin 2024 de 
Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury d’admission du 2 septembre 2024 des semestres 2, 4 et 6 du BUT Sectoriel Numérique - Production - 
Tertiaire pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

 

Président : Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT  
Vice-président : Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT 
 
Chefs de Départements : 
Madame la Cheffe du Département Informatique 
Madame la Cheffe du Département Métiers du Multimédia et de l’Internet 
Monsieur le Chef du Département Génie Electrique et Informatique Industrielle 
Monsieur le Chef du Département Génie Mécanique et Productique 
Monsieur le Chef du Département Génie Biologique 
Monsieur le Chef du Département Génie Civil - Construction durable 
Monsieur le Chef du Département Génie Industriel et Maintenance 
Madame la Cheffe du Département Mesures Physiques 
Madame la Cheffe du Département Hygiène, Sécurité, Environnement 
Madame la Cheffe du Département Carrières Sociales 
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations – Limoges 
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations – Brive 
Madame la Cheffe du Département Technique de Commercialisation 
 
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Madame Anaïs POURSAT (INFO) - Professeur Certifié 
Monsieur Benoît CRESPIN (MMI) - Maître de Conférences 
Monsieur Mathieu MOREAU (GEII) - Maître de Conférences 
Monsieur Thomas FROMENTEZE (GMP) - Maître de Conférences 
Monsieur Etienne BERTRAND (GB) - Professeur Agrégé  
Monsieur Johan MILLAUD (GC CD) - Professeur Agrégé 
Madame Christine SOMMET (GIM) - Professeur Agrégé 
Madame Laure HUITEMA (MP) - Maître de Conférences (S2) 
Monsieur Olivier RAPAUD (MP) - Maître de Conférences (S4) 
Madame Christine RESTOIN (MP) - Professeur des Universités (S6) 
Monsieur Laurent VERNEUIL (HSE) - Professeur Agrégé 
Monsieur Mohamed HACHAD (CS) - Professeur Certifié 
Madame Patricia BUISSON-MEUNIER (GEAL) - Professeur Certifié 
Monsieur Vivien LLOVERIA (GEAB) - Maître de Conférences 
Madame Nathalie DUROUSSEAU (TC) - Professeur Agrégé 
 
PERSONNALITES EXTERIEURES : 
Monsieur Régis POUILLER (INFO) - ICOHUP - LIMOGES 
Monsieur Diego SINCLAIR (MMI) - ICONOSQUARE - LIMOGES 
Monsieur Thomas COLOMBEAU (GEII) - ALPHA RLH - LIMOGES 
Monsieur Christophe BOUNY (GMP) - ARQUUS - LIMOGES 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Madame Fanny MEYTRAUD (GB) - SANODEV - LIMOGES 
Monsieur Sébastien NICOLAS (GC CD) - Ingénieur Conseil - LIMOGES 
Monsieur Patrice ZOPPI (MP) - ZOPPI Conseil - LIMOGES - S2 et S4 
Madame Haiat HABLANI (MP) - Agglomération - LIMOGES - S6 
Monsieur Kévin BONTHONNOU (HSE) - ELSMARTGRID - LIMOGES 
Monsieur Thierry PARVAUD (GEAL) - Société JM Weston - LIMOGES 
Monsieur Rémi MONDOLLOT (GEAB) – ORANGE - LIMOGES 
Monsieur Arnaud DEFOULOUNOUS (TC) - Banque Populaire - LIMOGES 

ARTICLE 2 – Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 17 juin 2024 

 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 

 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 

 

 

 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté du 15 avril 2022 relatif au BUT ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2023-2024 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°296/2024/DE 
 

− SUR la proposition de constitution de jury du 12 juin 2024 de 
Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury d’admission des semestres 2, 4 et 6 du BUT Sectoriel Tertiaire, pour l’année universitaire 2023-2024, 
sera composé ainsi qu’il suit : 

 

Président : Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT  
Vice-président : Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT 
 
Chefs de Départements : 
Madame la Cheffe du Département Carrières Sociales 
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations - Limoges 
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations - Brive 
Madame la Cheffe du Département Techniques de Commercialisation 
 
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Monsieur Mohamed HACHAD (CS) - Professeur Certifié 
Madame Patricia BUISSON-MEUNIER (GEA L) - Professeur Certifié 
Monsieur Vivien LLOVERIA (GEA B) - Maître de Conférences 
Madame Nathalie DUROUSSEAU (TC) - Professeur Agrégé 
 
PERSONNALITES EXTERIEURES : 
Monsieur Thierry PARVAUD (GEA L) - Société JM Weston - LIMOGES 
Monsieur Rémi MONDOLLOT (GEA B) - Orange - LIMOGES    
Monsieur Arnaud DEFOULOUNOUX (TC) - Banque Populaire - LIMOGES  
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 17 juin 2024 

 
Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessib le sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 

 

 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté du 15 avril 2022 relatif au BUT ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2023-2024 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°297/2024/DE 
 

− SUR la proposition de constitution de jury du 12 juin 2024 de 
Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury d’admission des semestres 2, 4 et 6 du BUT Sectoriel Production, pour l’année universitaire 2023-2024, 
sera composé ainsi qu’il suit : 

 

Président : Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT  
Vice-président : Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT 
 
Chefs de Départements : 
Monsieur le Chef du Département Génie Biologique 
Monsieur le Chef du Département Génie Civil - Construction Durable 
Monsieur le Chef du Département Génie Industriel et Maintenance   
Madame la Cheffe du Département Mesures Physiques 
Madame la Cheffe du Département Hygiène, Sécurité, Environnement 
 
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Monsieur Etienne BERTRAND (GB) - Professeur Agrégé 
Monsieur Johan MILLAUD (GC CD) - Professeur Agrégé 
Madame Christine SOMMET (GIM) - Professeur Agrégé 
Madame Laure HUITEMA (MP) - Maître de Conférences - S2 
Monsieur Olivier RAPAUD (MP) - Maître de Conférences - S4 
Madame Christine RESTOIN (MP) - Professeur des Universités - S6 
Monsieur Laurent VERNEUIL (HSE) - Professeur Agrégé 
 
PERSONNALITES EXTERIEURES : 
Madame Fanny MEYTRAUD (GB) - SANODEV - LIMOGES 
Monsieur Sébastien NICOLAS (GC CD) - Ingénieur Conseil - LIMOGES 
Monsieur Patrice ZOPPI (MP) - Zoppi Conseil - LIMOGES - S2 et S4 
Madame Haiat HABLANI (MP) - Agglomération - LIMOGES - S6 
Monsieur Kévin BONTHONNOU (HSE) - ELSMARTGRID - LIMOGES 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 17 juin 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté du 15 avril 2022 relatif au BUT ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2023-2024 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°298/2024/DE 
 

− SUR la proposition de constitution de jury du 12 juin 2024 
de Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury d’admission des semestres 2, 4 et 6 du BUT Sectoriel Numérique (élargi à GEII et GMP), pour l’année 
universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

 

Président : Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT  
Vice-président : Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT 
 
Chefs de Départements : 
Madame la Cheffe du Département Informatique 
Madame la Cheffe du Département Métiers du Multimédia et de l’Internet 
Madame la Cheffe du Département Génie Electrique et Informatique Industrielle 
Monsieur le Chef du Département Génie Mécanique et Productique 
 
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Madame Anaïs POURSAT (INFO) - Professeur Certifié 
Monsieur Benoît CRESPIN (MMI) - Maître de Conférences 
Monsieur Edson MARTINOD (GEII) - Maître de Conférences 
Monsieur Thomas FROMENTEZE (GMP) - Maître de Conférences 
 
PERSONNALITES EXTERIEURES : 
Monsieur Régis POUILLER (INFO) - ICOHUP - LIMOGES 
Monsieur Diego SINCLAIR (MMI) - ICONOSQUARE - LIMOGES 
Monsieur Thomas COLOMBEAU (GEII) - ALPHA RLH - LIMOGES 
Monsieur Christophe BOUNY (GMP) - ARQUUS - LIMOGES 
 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 17 juin 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessib le sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 



1 
unilim.fr 

POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
 

 - VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 fixant les conditions 
de validation des études, expériences professionnelles ou 
acquis personnels, pour l’accès aux différents niveaux de 
l’Enseignement Supérieur ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°299/2024/DE 

- SUR la proposition de Monsieur le Doyen de la Faculté des 
Sciences et Techniques en date du 14 juin 2024 ; 

 
 

 
A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - La composition de la Commission Pédagogique de Validation des Etudes, Expériences professionnelles ou 
Acquis personnels en vue de l’accès à la Licence Professionnelle Tourisme et Loisirs Sportifs (T.L.S.) est la suivante : 
 
Président : 
Alexandre MAITRE, PR  
 
Enseignants-chercheurs : 
Ludovic LECURAS, PR 
Béatrice FERRY, MCF 
 
Personne compétente pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) : 
Florent GUINOT, Accompagnateur de moyenne montagne, Bureau montagne Limousine 
 
ARTICLE 2 - La composition de cette commission est valable pour l’année universitaire en cours. 

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 17 juin 2024  

 
Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 

la Vice-Présidente de la Commission 
de la Formation et de la Vie Universitaire 

 
Danielle TROUTAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copies délivrées par courriels à :  
- Monsieur le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
- Madame la Responsable de la DFCA 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
 

 - VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 modifié fixant les 
conditions de validation des études, expériences 
professionnelles ou acquis personnels, pour l’accès aux 
différents niveaux de l’Enseignement Supérieur ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°323/2024/DE 

- SUR la proposition de Monsieur le Doyen de la Faculté des 
Lettres et des Sciences Humaines du 24 juin 2024 ; 

 
 

 
A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - La composition de la commission pédagogique de Validation des Etudes, Expériences professionnelles ou 
Acquis personnels en vue de l’accès à la Licence et au Master Sciences de l’Education est la suivante : 
 
Présidente : 
Marie-Hélène JACQUES, PR  
 
Enseignants-chercheurs : 
Antoine AGRAZ, MCF  
Maryan LEMOINE, MCF  
 
ARTICLE 2 - La composition de cette commission est valable pour l’année universitaire en cours. 

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Lettres et 
des Sciences Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 25 juin 2024 

 
Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 

la Vice-Présidente de la Commission 
de la Formation et de la Vie Universitaire 

 
Danielle TROUTAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à :  
- M. le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

- Mme la Responsable de la DFCA  

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
 

 - VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 modifié fixant les 
conditions de validation des études, expériences 
professionnelles ou acquis personnels, pour l’accès aux 
différents niveaux de l’Enseignement Supérieur ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°324/2024/DE 

- SUR la proposition de Monsieur le Doyen de la Faculté des 
Lettres et des Sciences Humaines du 24 juin 2024 ; 

 
 

 
A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - La composition de la commission pédagogique de Validation des Etudes, Expériences professionnelles ou 
Acquis personnels en vue de l’accès à la Licence Langues Etrangères Appliquées est la suivante : 
 
Président : 
Bertrand WESTPHAL, PR  
 
Enseignants-chercheurs : 
Luis FE CANTO, MCF  
Vinciane TRANCART, MCF  
 
ARTICLE 2 - La composition de cette commission est valable pour l’année universitaire en cours. 

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Lettres et 
des Sciences Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 25 juin 2024 

 
Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 

la Vice-Présidente de la Commission 
de la Formation et de la Vie Universitaire 

 
Danielle TROUTAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à :  
- M. le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

- Mme la Responsable de la DFCA  

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 

 

 

 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté du 15 avril 2022 relatif au BUT ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2023-2024 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°325/2024/DE 
Annule et remplace 296/2024/DE du 17 juin 2024 

 

− SUR la proposition modifiée de constitution de jury reçue le 25 
juin 2024 de Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury d’admission des semestres 2, 4 et 6 du BUT Sectoriel Tertiaire, pour l’année universitaire 2023-2024, 
sera composé ainsi qu’il suit : 

 

Président : Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT  
Vice-président : Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT 
 
Chefs de Départements : 
Madame la Cheffe du Département Carrières Sociales 
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations - Limoges 
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations - Brive 
Madame la Cheffe du Département Techniques de Commercialisation 
 
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Monsieur Mohamed HACHAD (CS) - Professeur Certifié 
Madame Patricia BUISSON-MEUNIER (GEA L) - Professeur Certifié 
Monsieur Vivien LLOVERIA (GEA B) - Maître de Conférences 
Madame Nathalie DUROUSSEAU (TC) - Professeur Agrégé 
 
PERSONNALITES EXTERIEURES : 
Monsieur Thierry PARVAUD (GEA L) - Société JM Weston - LIMOGES 
Monsieur Rémi MONDOLLOT (GEA B) - Orange - LIMOGES    
Monsieur Arnaud DEFOULOUNOUX (TC) - Banque Populaire - LIMOGES  
Madame Nadège GAILLERDAT (CS) - MJC Centre Social de La Souterraine (en visio) 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 25 juin 2024 

 
Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessib le sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 











Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU  Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association SWINGING CAT    
CLUB 
 
 

Arrêté N° 280/2024/CAB 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 400 euros (quatre cent euros) est 
attribuée à l’Association SWINGING CAT CLUB de Limoges Haute-Vienne en contribution à 
ses activités. Bon de commande 4500273618 cf Conseil de Faculté du 30.05.2024 
 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint, Directeur des Ressources Humaines 
et le Directeur des Achats et des Finances de l’Université sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 04.06.2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
 
 
 
 
 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de 
Limoges dans les deux mois à compter de la date de notification de la 
présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut 
être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le 
site www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois 
suivant la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter 
de la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Présidence de L’Université 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

Vu la liste des étudiants autorisés à s’inscrire dans le l’EUR TACTIC 
(annexe 1)  
Vu Convention attributive d’aide n° ANR-18-EURE-0017 (annexe 2) 
Vu la procédure d’aide à la mobilité sortante (annexe 3) 
Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L712-1 à L712-3, D 
123-9, R719-51 à R719-112 

 
Vu la validation de l’Amendement au CA du 16/12/2022 

 
Arrêté N° 281/2024/FST 

 
A R R E T E 

 
 
 
ARTICLE 1 – L’Université de Limoges, conformément à la procédure d’aide à la mobilité sortante prévue par 
la convention avec l’ANR, validée en CA le 09/04/2021, attribue une bourse de mobilité sortante à l’étudiant 
suivant : 
 

Ruslan KASHEPAROV 
Inscrit en Master M1 Informatique 

Information Security 
 

ARTICLE 2 – Conformément à l’amendement à la politique voyage à la procédure d’aide à la mobilité 
sortante, validée en CA le 16/12/2022, une bourse de mobilité sortante est versée d’un montant de 1 500€ 
pour la réalisation de son stage : 
 

Détection des vulnérabilités dans les contrats intelligents à l'aide de modèles d'apprentissage 
profond 

Hanoi University Of Science And Technology, Vietnam 
24/06/2024 To 24/08/2024 

 
ARTICLE 3 – Cette somme sera versée par virement bancaire à effet immédiat. 
 
 
ARTICLE 4 – Monsieur l’Agent Comptable de l’Université est chargé de l’exécution du présent arrêté.  
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 5 juin 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours 
gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Présidence de L’Université 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 
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S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

Vu la liste des étudiants autorisés à s’inscrire dans le l’EUR TACTIC 
(annexe 1)  
Vu Convention attributive d’aide n° ANR-18-EURE-0017 (annexe 2) 
Vu la procédure d’aide à la mobilité sortante (annexe 3) 
Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L712-1 à L712-3, D 
123-9, R719-51 à R719-112 

 
Vu la validation de l’Amendement au CA du 16/12/2022 

 
Arrêté N° 282/2024/FST 

 
A R R E T E 

 
 
 
ARTICLE 1 – L’Université de Limoges, conformément à la procédure d’aide à la mobilité sortante prévue par 
la convention avec l’ANR, validée en CA le 09/04/2021, attribue une bourse de mobilité sortante à l’étudiant 
suivant : 
 

Luna ISTANBOULI 
Inscrit en Master M1 Informatique 

Information Security 
 

ARTICLE 2 – Conformément à l’amendement à la politique voyage à la procédure d’aide à la mobilité 
sortante, validée en CA le 16/12/2022, une bourse de mobilité sortante est versée d’un montant de 1 500€ 
pour la réalisation de son stage : 
 

Ingenieur Cyber securité 
DEEPSTRIKE-FZCO, Emirats-Arabes Unis 

01/07/2024 au 30/08/2024 
 

ARTICLE 3 – Cette somme sera versée par virement bancaire à effet immédiat. 
 
 
ARTICLE 4 – Monsieur l’Agent Comptable de l’Université est chargé de l’exécution du présent arrêté.  
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 5 juin 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 

 
 



                      unilim.fr 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours 
gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU  Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association GALA de l’ENSIL ENSCI 
 
VU  L’avis favorable émis par le Conseil de l’école de l’ENSIL-ENSCI 
réuni le 31 mai 2024 

 
Arrêté N°    285 /2024/CAB 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 2500 € (deux mille cinsq cent euros) 
est attribuée à l’Association GALA de l’ENSIL-ENSCI en contribution à ses activités. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 10 juin 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU  Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU la demande de subvention formulée par l’Institut XLIM 

 
Arrêté N° 304/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Il est attribué une subvention de 300 € à l’association de doctorants LimOSA 
Student Chapter.  
L’attribution de la subvention vise à soutenir des actions fédératives dans le cadre du 
déroulement du doctorat au sein de l’Institut XLIM. 
La contribution financière sera créditée en un seul versement au compte de l’association LimOSA 
Student Chapter selon les procédures comptables en vigueur. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 juin 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU la demande de subvention formulée par l’Institut XLIM 

 
Arrêté N° 305/202/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Il est attribué une subvention de 800 € à l’association de doctorants SIGMA DOCX.  
L’attribution de la subvention vise à soutenir des actions fédératives dans le cadre du 
déroulement du doctorat au sein de l’Institut XLIM. 
La contribution financière sera créditée en un seul versement au compte de l’association SIGMA 
DOCX selon les procédures comptables en vigueur. 
 
 
ARTICLE 2 - – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 juin 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU la demande de subvention formulée par l’Institut XLIM 

 
Arrêté N° 306/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Il est attribué une subvention de 300 € à l’association de doctorants Team Cryptis.  
L’attribution de la subvention vise à soutenir des actions fédératives dans le cadre du 
déroulement du doctorat au sein de l’Institut XLIM. 
La contribution financière sera créditée en un seul versement au compte de l’association Team 
Cryptis selon les procédures comptables en vigueur. 
 
 
ARTICLE 2 - – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 juin 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par le Bureau des Sports de l’ENSIL-
ENSCI du 17/11/2023 
 
VU L’avis favorable émis par le Conseil de l’école de l’ENSIL-ENSCI 
réuni le 17/11/2023 

 
Arrêté N° 333/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 2000 € (deux mille euros) est 
attribuée au BUREAU DES SPORTS DE L’ENSIL-ENSCI en contribution à ses activités. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 27 juin 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par le Bureau des Elèves de l’ENSIL-
ENSCI du 17/11/2023 
 
VU L’avis favorable émis par le Conseil de l’école de l’ENSIL-ENSCI 
réuni le 17/11/2023 

 
Arrêté N° 334/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 8550 € (huit mille cinq cent cinquante 
euros) est attribuée au BUREAU DES ELEVES DE L’ENSIL-ENSCI en contribution à ses activités 
de fonctionnement et d’organisation du Relais Ensil-Ensci. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 27 juin 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE,

VU Le code de l’Education ;

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement
Supérieur et la Recherche ;

VU La demande formulée par l’association IAG de l’ENSIL-ENSCI du
17/11/2023

VU L’avis favorable émis par le Conseil de l’école de l’ENSIL-ENSCI
réuni le 17/11/2023

Arrêté N° 335/2024/DAF

A R R E T E

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 80 € (quatre vingts euros euros) est
attribuée à l’association IAG de l’ENSIL-ENSCI en contribution à ses activités.

ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 27 juin 2024
La Présidente de l’Université,

Isabelle Klock-Fontanille
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 





 
Arrêté 336/2024/AC 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 

Vu l’article R719-84 du Code de l’Education créé par décret n°2013-756 du 19 août 2013 ; relatif 

aux dispositions réglementaires des livres VI et VII du code de l’éducation  

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relative à la gestion budgétaire et comptable (art.238) 

 

Vu le décret n°2019-798 du 26/07/2019 relatif aux régies recettes et d’avances des organismes 

publics; 

 

Vu la circulaire interministérielle DGFIP-DGA n°59399 du 25 août 1995 ; 

 

ARRETE 336/2024/AC 

 

ARTICLE 1 – Pour les opérations de réception des moyens de règlement des droits 

universitaires et de distribution de la carte étudiant multiservices, les agents affectés à ces 

tâches sont mis à disposition de l’Agent Comptable de l’Université de Limoges en qualité de 

mandataires et placés sous sa responsabilité. 

 

ARTICLE 2 – Pour l’année universitaire 2024/2025, ces agents sont les suivants : 

 

 

 
 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

ARTICLE 3 – Chaque agent devra quotidiennement remettre les recettes perçues à l’Agent 

comptable de l’Université, dans une enveloppe, appuyées des documents justificatifs des 

encaissements (tickets commerçants, journaux complets et comptes rendus de télécollecte 

pour les paiements par TPE, listes des paiements effectués, 2 listes contrôlées de remises de 

chèques, listes de contrôle des titres de paiement, ventilations des droits pour tous les 

règlements).  

 

ARTICLE 4 – La Directrice Générale des Services de l’Université et l’Agent comptable de 

l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 

  
 

  Limoges, le 27 juin 2024 

 

 

 
 

 

  La Présidente de l’Université 
 

 

 

 

 
 

  Isabelle KLOCK-FONTANILLE  
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1 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 

Vu le Code de l’éducation, 

Vu les statuts de l’Université de Limoges, 

Vu le décret GBCP, 

 

Délibération enregistrée sous le numéro : 420/2024/DAF 

Conseil d’Administration du 14 juin 2024  

 

Sujet : Coûts moyens par corps 

 

Suite à l’actualisation des tarifs sur la base du compte financier 2023, il est demandé au conseil d’administration de se prononcer 

sur les tarifs mis en vigueur pour l’année 2024. 

 

1- Enseignants et enseignants chercheurs 

 

Statut Libelle Type De Population 

Catégorie 

Statutaire Corps Coût moyen 

Coût 

horaire 

statuaire 

Coût horaire 

enseignant 

Titulaire Enseignant/chercheur A MCF 97 022,84 252,66 126,33 

Titulaire Enseignant/chercheur A MCFASSO 63 189,38 164,56 82,28 

Titulaire Enseignant/chercheur A MCPH 75 287,13 196,06 98,03 

Titulaire Enseignant/chercheur A PR 137 575,87 358,27 179,14 

Titulaire Enseignant A PLP 79 301,38 206,51 206,51 

Titulaire Enseignant A PUMG 145 887,46 379,92 379,92 

Titulaire Enseignant/chercheur A PUPH 123 933,94 322,74 322,74 

Titulaire Enseignant A PRAG 100 904,46 262,77 262,77 

Titulaire Enseignant A PRCE 81 755,85 212,91 212,91 

Titulaire Enseignant A PREC 92 718,92 241,46 241,46 

Titulaire Enseignant A PROFBI 73 916,68 192,49 192,49 

Titulaire Enseignant A PROFEPS 80 021,55 208,39 208,39 

Total Titulaire       105 564,33 249,89 209,41 

Non titulaire DOCT A CONTRACT 37 134,77 96,71 96,71 

Non titulaire Enseignant A AHU 35 938,45 93,59 93,59 

Non titulaire Enseignant A ATER 40 102,37 104,43 104,43 

Non titulaire Enseignant A CONTRACT 44 599,50 116,14 116,14 

Non titulaire Enseignant A LECT 30 665,59 79,86 79,86 

Non titulaire Enseignant A MCFASSO 58 413,99 152,12 152,12 

Non titulaire Enseignant A PHU 45 506,83 118,51 118,51 

Non titulaire Enseignant A PRASSO 73 645,77 191,79 191,79 

Total Non titulaire       38 894,29 119,14 119,14 
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2- BIATSS 

 

 

 

Statut 
Catégorie 

Statutaire 
Corps Total 

Titulaire A AAE 87 777,20 

Titulaire A ADMENESR 118 438,84 

Titulaire A AGC2 134 869,35 

Titulaire A ASI 64 066,53 

Titulaire A ASSOC 48 205,71 

Titulaire A BIB 69 294,72 

Titulaire A CBIB 78 270,40 

Titulaire A CGEN 137 195,79 

Titulaire A CONGFORM 73 983,83 

Titulaire A CPED 74 105,45 

Titulaire A IGE 77 703,57 

Titulaire A IGR 102 961,38 

Titulaire A INF 72 158,18 

Titulaire A SGS2 129 225,68 

Titulaire Total A   90 589,76 

Titulaire B BASSPE 57 016,16 

Titulaire B CONGFORM 47 343,75 

Titulaire B SAENES 55 203,26 

Titulaire B TCH 55 884,30 

Titulaire Total B   53 861,86 

Titulaire C ADJENES 48 376,70 

Titulaire C ATEC 47 621,99 

Titulaire C ATRF 48 949,01 

Titulaire C MAG 50 629,20 

Titulaire Total C   48 894,22 

Non titulaire A CONTRACT 48 322,65 

Non titulaire A MEDCONT 97 646,55 

Non titulaire Total A   72 984,60 

Non titulaire B CONTRACT 37 989,89 

Non titulaire Total B   37 989,89 

Non titulaire C CONTRACT 32 295,54 

Non titulaire Total C   32 295,54 

Non titulaire SC APPRENTI 12 700,25 

Non titulaire Total SC   12 700,25 
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Membres en exercice : 36 

Nombre de votants : 24 

Pour : 24 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 14 juin 2024 

 

La Présidente de l’Université 

 

 

 

 

 

 

 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 

 

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2024. 

Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 19 juin 2024. 

 

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal Administratif de Limoges peut 

être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur 

transmission au Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 

Vu les statuts de l’Université de Limoges, 

Vu le décret GBCP, 

Vu le recueil des normes comptables des établissements publics  
Vu la délibération du 27 octobre et du 22 décembre 2023. 

 

Délibération enregistrée sous le numéro : 421-2024-DAF 

Conseil d’administration du 14 juin 2024  

 

Sujet : Activation des charges 

 

D’après le recueil des normes comptables des établissements publics : « Les immobilisations 

corporelles des organismes sont des actifs dont l’exploitation est susceptible d’engendrer des 

flux futurs de trésorerie, mais également des actifs non générateurs de trésorerie ayant un 

potentiel de service.  
 

Lors de leur entrée dans le patrimoine de l’organisme, les immobilisations corporelles sont 

enregistrées :  
✓  à leur coût d’acquisition pour celles acquises à titre onéreux ;  

✓  à leur coût de production pour celles produites par l’organisme ;  

✓  à leur valeur vénale pour celles acquises à titre gratuit, par voie d’échange et reçues à titre 

d’apport en nature. 

Les immobilisations acquises à titre onéreux sont comptabilisées à leur coût d’acquisition.  

 

Ce coût est constitué du prix d’achat y compris les droits de douane et taxes non récupérables, 

et de tous les frais directement attribuables engagés pour mettre l’actif en état de marche en 

vue de l’utilisation prévue ; tous les rabais et remises commerciaux sont déduits dans le calcul 

du prix d’achat.  

 

Font notamment partie des frais accessoires à additionner au prix d’achat :  
✓  le coût de préparation du site ;  

✓  les frais initiaux de livraison et de manutention ;  

✓  les frais d’installation ;  

✓  les honoraires de professionnels tels qu’architectes et ingénieurs.  

Les frais administratifs et autres frais généraux pouvant être spécifiquement attribués à 

l’acquisition de l’actif ou à sa mise en état de fonctionnement constituent des éléments du 

coût d’acquisition de cet actif. De même, les frais de démarrage et les frais similaires de pré- 

exploitation, nécessaires pour mettre l’actif en état de fonctionnement, entrent dans le coût 

d’acquisition de cet actif. » Norme N°6 pages 64-76 
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Certains financeurs institutionnels et stratégiques de l’université comme l’ANR, l’Europe, la 

Région Nouvelle Aquitaine ou de l’l’Etat proposent des AAP ou des AMIS uniquement en 

investissement. Or certaines dépenses associées à l’achat d’équipements, ne peuvent être 

immobilisées d’après la doctrine comptable. 

Le fait de les comptabiliser en fonctionnement impliquera une prise en charge de ces dépenses 

par les budgets opérationnels des laboratoires et des composantes. De surcroît, elles ne seront 

plus éligibles aux subventions des financeurs. 

Par conséquence, l’établissement subira une perte double : la non éligibilité des dépenses et un 

prélèvement sur fonds de roulement le cas échéant. 

Eu égard à l’importance des sommes en question, aux contraintes budgétaires et opérationnelles 

relatives aux financements de projets de recherche, de formation, d’infrastructures numériques 

et dans un souci de simplification et d’amélioration du taux de réponse aux AAP. Il est proposé 

aux membres du conseil d’administration de valider la possibilité d’immobiliser les prestations 

suivantes lors de l'achat d'équipements : 

• Maintenance obligatoire si elle est réglée intégralement lors de l’acquisition du bien 

• Extension de garantie si elle est réglée intégralement lors de l’acquisition du bien 

• Tous les frais accessoires directement lié à l’acquisition et permettant l’installation du 

matériel  

• Les prestations de première formation, c’est-à-dire payées avant ou juste après la livraison 

de l’équipement, afin de permettre son utilisation par les agents, 

• Les prestations d’études directement associées à l’acquisition de l’équipement (et non à 

son utilisation), 

• Frais de conditionnement et de livraison associés à l'achat 

 

Membres en exercice : 36 

Nombre de votants : 24 

Pour : 20 

Contre : 0 

Abstention : 4 

 

Fait à Limoges, le 14 juin 2024 

 

 

 

La Présidente de l’Université 

 

 

 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 

 

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2024. 

Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 19 juin 2024. 
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Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 

Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les 

deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 

Vu le Code de l’éducation, 

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique 

Vu les statuts de l’Université de Limoges, 

 

Délibération enregistrée sous le numéro : 422/2024/DAF 

Conseil d’Administration du 14 juin 2024 

 

Sujet : Autofinancement pluriannuel de projets d’investissement structurants à hauteur 5,8 

M€ 

 

Projet 1 : OMEGA HEALTH 3,5 M€ 

 

Le projet Oméga Health consiste en l’extension du bâtiment CBRS en 2 bâtiments afin de 

regrouper l’ensemble des laboratoires de l’institut Oméga Health. La première phase permettra 

d’installer les laboratoires situés actuellement à la Faculté des Sciences et Techniques. La 

deuxième phase entrainera le déménagement des autres laboratoires présents dans le bâtiment 

des Facultés de Médecine et Pharmacie. 

Cette opération a pour but de regrouper en un seul lieu tous laboratoires travaillant dans le 

champ de la santé. 

L’opération est inscrite dans le contrat de plan Etat/Région 2021-2027. 

L’Etat s’est engagé à financer à hauteur de 6M€ et la Région à hauteur de 22 M€. Lors des 

négociations, l’Université co-finance le projet à hauteur de 3,5M€. 

Afin de pouvoir lancer les études de programmation, la Région a octroyé une avance de 8,119 

M€. 

 

 

Projet 2 : Installations sportives 150k€ 

 

Dans le cadre de la mutualisation de ses équipements sportifs, les formations STAPS, le 

SUAPS, mais aussi dans le cadre de la promotion du sport inclusif et de son implication dans 

les JOP, l’Université de Limoges est devenu un acteur important du territoire et participe au 

rayonnement sportif de notre Région.  

 

Toutefois, les installations sportives universitaires de La Borie sont vieillissantes. Le complexe 

sportif a été construit en deux temps avec une première tranche dans les années 1960 et une 

seconde dans les années 2000. Aujourd’hui, si l’université peut être fière des salles de sport 

implantées dans la partie la plus récente du complexe, il n’en est pas de même pour ce qui est 

de la plus ancienne. N’oublions pas les installations extérieures en souffrance qu’il faut 

rénover, voire développer, pour rendre de l’attractivité au campus et faire la promotion du 

sport dans toutes ses dimensions (santé, inclusion, émancipation, prévention, compétition, 

formation, plaisir, découverte, ouverture…).  

 

Pour continuer de mener à bien toutes ces missions, des travaux de rénovation des installations 

sportives s’imposent notamment dans un gymnase dont le sol arrive en fin de vie, de même 

que la toiture et les installations (piste d’athlétisme, mur d’escalade, etc). les travaux ont pu 

commencer grâce à l’investissement de l’Etat dans le cadre du dialogue de performance, ainsi 

que des collectivités territoriales. 
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Projet 3 :  Rénovation de la bibliothèque de médecine1,5 M€ 

 

Le bâtiment de la BU de Santé situé à proximité des Facultés de Médecine et Pharmacie datant 

de 1976 n’a fait l’objet d’aucun travaux d’amélioration et en particulier sur l’enveloppe 

énergétique. 

 

Les travaux de rénovation énergétique et en particulier le traitement des façades, des menuiseries 

extérieures ainsi que de la ventilation permettront une baisse des consommations de chauffage 

avec un confort accru pour les usagers. Aujourd’hui, les locaux présentent des menuiseries 

extérieures non étanches à l’eau et à l’air, de nombreux ponts thermiques sont présents et 

entrainent des moisissures à l’intérieur des locaux. Les joints des menuiseries extérieures sont 

amiantés, le joint périphérique situé entre le bâti et la menuiserie est aussi amianté. 

 

Cette rénovation énergétique est estimée à un montant de 1 500 000 €. 

 

 

Projet 4 : Pérennisation des capacités d'hébergement de ressources numériques par 

l’acquisition d'un second conteneur informatique 

 

L'Université a fait en 2021 l'acquisition d'un "conteneur informatique" pour héberger une 

partie de son infrastructure numérique. Cette capacité était devenue absolument nécessaire 

pour plusieurs raisons :  

1. La saturation de la salle d'hébergement "historique" (datant de 2001) 

2. Son obsolescence  

3. Sa vulnérabilité par concentration de toutes les ressources en un seul point 

4. Sa mauvaise gestion énergétique, qui induit des coûts de fonctionnement 

importants (consommation électrique) 

L'infrastructure informatique est répartie entre le conteneur et l'ancienne salle : cette 

architecture permet d'adresser les points 1 et 3 précédents, en accroissant la capacité 

d'hébergement, et en permettant de répartir l'infrastructure sur 2 sites (architecture "haute-

disponibilité", avec des équipements en mode "actifs-actifs"). Cependant, les points 2 et 4 

restent à traiter complètement.  

 

La mutualisation du numérique des ESR à l'échelle de la Nouvelle-Aquitaine ne répond pas en 

l'état aux besoins, car le DataCenter régional annoncé prend difficilement forme. Son 

éloignement ne permettrait pas de sécuriser nos infrastructures par redondance. Renforcer nos 

moyens propres permettrait de s'inscrire dans un schéma d'hébergement déconcentré, par 

localisation des moyens communs dans les salles des ESR. 

 

La DSI a mené en 2023/2024 une étude pour évaluer l'opportunité de réaliser des travaux 

d'envergure dans sa salle historique pour la placer dans l'état de l'art. Il est apparu que ces 

travaux nécessiteraient un financement complémentaire d’environ 600k€. 

 

Projet 5 : Financement de 47 k€ pour l'acquisition d'un système d'EEG pour la recherche 

en Neuro 

 

HAVAE a connu une croissance significative dans le domaine de la recherche, notamment 

avec l'augmentation du nombre de Professeurs et de chercheurs qui ont permis de se structurer 

autour de nouvelles thématiques.  

 

L'acquisition de ce système d'EEG, qui est devenue une nécessité pour le laboratoire, 

représente un investissement stratégique pour l’Université.  Ce système permettrait de rester à 

la pointe dans ce domaine, de mener des collaborations nationales et internationales 

fructueuses, et de soutenir des initiatives transversales telles que la salle connectée du SUAPS 

et le nouveau schéma directeur du sport. 
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Cela permettra d’améliorer les connaissances sur les adaptations locomotrices et cognitives 

dans des environnements simulés, développer des tests diagnostiques plus précis et mettre en 

place des programmes d'intervention efficaces grâce notamment aux technologies immersives. 

Ces initiatives sont essentielles pour répondre aux besoins des populations vieillissantes et 

pathologiques, un enjeu majeur de santé publique.  

 

 

 

 

 

 

Membres en exercice : 36 

Nombre de votants : 24 

Pour : 22 

Contre : 0 

Abstentions : 2 

 

       Fait à Limoges, le 14 juin 2024 

 

 

 

 

La Présidente de l’université de Limoges 

 

 

 

 

Isabelle KLOCK FONTANILLE 

 

 

 

 

 

 

 

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2024. 

Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 19 juin 2024. 

 

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 

Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les 

deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES

Vu le Code de l’éducation,
Vu les statuts de l’Université de Limoges,

Délibération enregistrée sous le numéro : 423/2024/DAF
Conseil d’Administration du 14 juin 2024

Sujet : suppression de la possibilité de payer les droits d’inscription en huit fois et
instauration de la possibilité de les payer en cinq fois à titre expérimental

La délibération n° 270/2023/DAF du Conseil d’administration du 7 juillet 2023 a ouvert la
possibilité de payer les droits d’inscription en huit fois au-delà d’un seuil de 2 500 € qui
concerne le paiement des droits différenciés applicables aux étudiants extra-communautaires.

Considérant que le total restant dû pour les droits de l’année universitaire 2023/2024 s’élève
à plus de 170 000,00 € à ce jour alors qu’il devrait être nul depuis le 30 avril,

Considérant qu’il est impossible à l’agent comptable de procéder au recouvrement contentieux
de ces droits dans l’immédiat car les titres émis sur l’exercice 2023 sont de nature « émis
après encaissement »,

Il est proposé au Conseil d’administration de supprimer la possibilité de payer les droits
d’inscription en huit fois et d’instaurer à titre expérimental la possibilité de payer les
droits supérieurs à 2 500,00 € en 5 fois à pour la rentrée universitaire 2024/2025.

La durée de l’expérimentation est fixée à un an. Un bilan du paiement en 5 fois sera établi au
cours du premier semestre 2025 et le Conseil d’administration sera appelé à se prononcer sur
l’opportunité de la pérennisation du dispositif avant le 30 juin 2025.

Par ailleurs, la possibilité de payer les droits d’inscription en trois fois au-delà d’un seuil de
150,00 € est maintenue pour tous les étudiants.

Pour bénéficier du dispositif de paiement fractionné, en trois fois ou en cinq fois, l’engagement
de paiement devra être effectué en ligne                par carte bancaire ou par l’application
Paypal via le site de télépaiement sécurisé PAYBOX SERVICES avant le 30 septembre 2024.

Enfin, le Conseil d’administration rappelle que, conformément à l’article D612-4 du Code de
l’éducation, seuls les étudiants à jour du règlement de leurs droits d’inscription pourront
recevoir leurs relevés de notes, leur attestation de réussite à l’année, leur attestation de
réussite au diplôme ou leur diplôme et pourront se réinscrire. L’agence comptable informera
les services de scolarité des échéanciers non respectés et suspendra l’accès aux notes et la
possibilité de se réinscrire dans l’application APOGEE à partir du 24 juin 2024 pour l’année
universitaire 2023/2024 puis au fil de l’eau pour l’année universitaire 2024/2025.
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Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 24 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 14 juin 2024 
 

 
La Présidente de l’Université 

 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 

 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 19 juin 2024. 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation ; 
Vu les statuts de l’Université de Limoges ; 
Vu le décret GBCP. 
 

 

Délibération enregistrée sous le numéro :  424/2024/DAF 
Conseil d’administration du 14 juin 2024 : 

 

Sujet : Sorties d’inventaire  
 

Au cours des années antérieures, plusieurs opérations de sortie de l’inventaire physique de 
véhicules n’ont pas été correctement transcrites comptablement. Il est donc nécessaire de 
finaliser les écritures comptables pour huit véhicules suivants : 

Véhicules Composantes Immatriculation 
Numéro 

d’immobilisation 

Modalité de 
sortie années 
antérieures 

Renault Zoe DSI Limoges DD-659-VX 105725 Vendu 100€ 
Renault Kangoo ENSIL-ENSCI DA-052-KR  Détruite 
Renault Scénic FST Limoges DA-664-RB 105695 Vendu 200€ 
Renault Kangoo IUT Egletons DA-717MR 105706 Vendu 1 500€ 
Renault Clio SCD DA-654-PK  Vendu 120€ 
Peugeot Partner SCD Corrèze DA-737-PK 105694 Vendu 1 800€ 
Renault Zoe Service centraux DH-188-DQ 105723 Vendu 3 000€ 
Renault Talisman Service centraux EF-689-WL 105727 Vendu 9 200€ 

 
Il est demandé aux membres du Conseil d’Administration d’approuver la régularisation 
comptable des sorties de bien de l’inventaire. 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 24 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

Fait à Limoges, le 14 juin 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois juin 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 19 juin 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les 
deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le décret GBCP, 
Vu la délibération du 27 octobre 2023, 
Vu l’avis favorable de la commission recherche du 27/05/2024.  

 
Délibération enregistrée sous le numéro : 430/2024/RECH 
Conseil d’Administration du 14 juin 2024  
 
Sujet : Pourcentage de prélèvement sur les contrats de Recherche Interreg Sudoe 21-27 

Interreg Sudoe (programmation 2021-2027) est un programme de financement de l’Union 
européenne pour soutenir le développement régional et la cohésion dans les régions du Sud-
ouest de l’Europe – Espagne, Portugal, Principauté d’Andorre, Nouvelle-Aquitaine, Occitanie et 
Auvergne. Dans ce cadre, les projets sont cofinancés à hauteur de 75 % via le Fonds européen 
de développement régional (FEDER). 

Le pourcentage de prélèvement sur les contrats Interreg Sudoe est soumis au vote des 
administrateurs. 

Article 1 : Prélèvements sur les projets Interreg Sudoe  
 
Deux cas de figure se présentent :  
 
-UNILIM est Chef de file du projet, le taux de prélèvement est de 20% sur le taux forfaitaire pour 
les Frais de Bureau et Administratifs du budget initial contractualisé en gestion UNILIM avant 
négociation avec les partenaires si le projet est en coordination.  
-UNILIM est Partenaire du projet, le prélèvement de 20% est effectué sur le taux forfaitaire pour 
les Frais de Bureau et Administratifs du budget contractualisé en gestion UNILIM, après 
prélèvement éventuel du Chef de file. 
 
Article 2 : Modalités d’utilisation des 20% prélevés sur les projets Interreg Sudoe  
 
La règle de répartition des 20% prélevés est la suivante :  
- 12% pour le soutien aux unités de recherche et à l’appui à la recherche,  
- 8% pour l’établissement  
 
conformément aux Modalités d’utilisation des 20% prélevés sur les projets européens de 
Recherche votées au Conseil d’Administration du 27 octobre 2023 (délibération n° 
316/2023/DAF).  
 
 
Nota bene : Cette délibération rentrera en vigueur pour les contrats Interreg Sudoe de la 
programmation 21-27. 
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Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 24 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
        Fait à Limoges, le 14 juin 2024 
 
        La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
         Isabelle Klock-Fontanille 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 19 juin 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 431/2024/CAB 
Conseil d’Administration du 14 juin 2024  

 
Sujet : Procès-verbal de séance du Conseil d’Administration du 10 novembre 2023 
 
Le procès-verbal de la séance du 10 novembre 2023 est proposé au vote des conseillers. 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 24 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 14 juin 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 19 juin 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 432/2024/CAB 
Conseil d’Administration du 14 juin 2024  

 
Sujet : Procès-verbal de séance du Conseil d’Administration du 1er décembre 2023 
 
Le procès-verbal de la séance du 1er décembre 2023 est proposé au vote des conseillers. 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 24 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 14 juin 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 19 juin 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 433/2024/CAB 
Conseil d’Administration du 14 juin 2024  

 
Sujet : Procès-verbal de séance du Conseil d’Administration du 02 février 2024 
 
Le procès-verbal de la séance du 02 février 2024 est proposé au vote des conseillers. 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 24 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 14 juin 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 19 juin 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 434/2024/CAB 
Conseil d’Administration du 14 juin 2024  

 
Sujet : Convention de partenariat renforcé Université de Limoges/Ecole Nationale 

Supérieure d’Art et de Design de Limoges (ENSAD) 
 
Les deux établissements développent depuis plusieurs années diverses actions conjointes, 
afin de donner plus de visibilité à ces collaborations, ils ont souhaité convenir d’une convention 
globale de partenariat portant sur différents axes : 
 - un axe formation : réciprocité d’enseignements, 
 - un axe accompagnement de projets innovants dont ceux issus de l’entrepreneuriat 
 étudiant,  
 -un axe vie étudiante : modalités d’accès des étudiants aux dispositifs proposés par 
 l’Université à ses étudiants, 
 - un axe recherche/formation doctorale/valorisation : modalités de mise en place d’un 
 doctorat de recherche et de création, d’appui du collège des écoles doctorales de 
 l’Université et de l’AVRUL, 
 - un axe coopération internationale : appui du Bureau d’Accueil International de 
 l’Université, accès aux diplômes Français Langue Etrangère de l’Université,  
 - autres : accès au dispositifs mis en place par le Service de Santé Etudiante et par le 
 Service Commun de Documentation de l’Université, collaborations autour de la 
 thématique des Transitions Ecologiques et Sociétales. 
 
 
 
Après présentation et échanges en séance, la convention est proposée au vote des conseillers 
et conseillères. 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 24 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 14 juin 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
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Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 19 juin 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’article L711-1 du Code de l’éducation,  
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 436/2024/CAB 
Conseil d’Administration du 14 juin 2024  

 
Sujet : Validation de la création de la SAS AVRUL et pouvoir donné à la Présidente de 
l’Université de Limoges pour réaliser les démarches administratives et juridiques de 
création  
 
 
Les membres du Conseil d’Administration valident :  

- La création de la SAS AVRUL sur la base des documents prévisionnels fournis dont le capital 

social de 279 600 € sera versé intégralement à la création en numéraire, 

- L’ensemble des documents porté à la connaissance des membres :  

o Projet de convention-cadre 

o Projet de statuts de la SAS 

o Documents prévisionnels 

o Etat prévisionnel des effectifs et organigramme 

- La délégation donnée à la Présidente de l’Université de Limoges afin de réaliser toutes les 

démarches administratives et juridiques de création de la SAS   

 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 24 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 14 juin 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 

 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 19 juin 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 



 

Arrêté n° 278/2024/RH 
portant composition du jury  

pour le recrutement par la voie du détachement de personnes handicapées au titre de la 
campagne d’emplois 2024 à l’Université de Limoges 

 
 
 

La Présidente de l’Université de Limoges, 
 
Vu le Code du travail, notamment son art. L 5212-13 ; 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses art. L.351-1 à L. 353-1, L.372-1 à L. 372-
6, L.373-1 à 373-4 et L. 374-1 à L.374-5 ; 
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ; 
 
Vu la circulaire interministérielle FP 4- fonction publique n° 1902 et 2B - budget n° 97-373 du 13 mai 
1997 prise en application du décret du 25 août 1995 sur le recrutement des travailleurs handicapés par 
la voie contractuelle ; 
 
Vu l’arrêté du 22 mars 2024 fixant le nombre d'emplois offerts au titre de l'année 2024 aux fonctionnaires 
bénéficiaires de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés pour l'accès au corps des techniciens 
de recherche et de formation du ministère chargé de l'enseignement supérieur ; 
 
Vu le décret n°2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités dérogatoires 
d’accès par la voie du détachement à un corps ou cadre d’emplois de niveau supérieur ou de catégorie 
supérieure instituée en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapées ; 
  
Vu la délibération du Conseil d’Administration en date du 10 novembre 2023 relative à la campagne 
d’emplois 2024 des enseignants-chercheurs et des personnels BIATSS ; 
 
Considérant que lors de la déclaration dans ATRIA de la volumétrie des postes à publier au titre de la 
campagne d’emplois 2024, un poste de BIATSS a été réservé au recrutement BOE par la voie du 
détachement, à raison d’un poste en catégorie B ; 
 
Considérant que les différentes catégories de bénéficiaires de l’obligation d’emploi (BOE) sont définies 
par les dispositions des art. L.5212-13 du Code du Travail sus-visé ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1 : Sont nommés membres de la commission de pré-sélection pour le recrutement des 
personnes en situation de handicap, par la voie du détachement au titre du décret n° 2020-569 du 13 
mai 2020 précité : 
 
- Isabelle Sauviat, Vice-Présidente RH et dialogue social de l’Université de Limoges, Présidente 
- Elodie Derbali, Chargée de mission Conditions de travail et Handicap de l’Université de Limoges 
- Cyril Goval, Responsable Développement RH de l’Université de Limoges 
- Stéphane Rocher, Ingénieur d’études en informatique de l’Université de Limoges 
- Jean-François Brocard, Maître de conférence à l’Université de Limoges 
 
La commission de pré-sélection est chargée d’examiner et de sélectionner l’ensemble des dossiers de 
candidatures parvenus à l’Université de limoges dans le délai requis. 
 
La commission de sélection est chargée d’auditionner les personnes en situation de handicap dont la 

candidature a été retenue. Elle sélectionne le candidat retenu pour le poste ouvert au détachement. 

 



Article 2 : Le poste concerné par la réunion et la délibération de la commission de sélection pour le 

recrutement, à compter du 1er septembre 2024, au titre de l’art. 1 du présent document, sont :  

Filière Catégorie Intitulé 

TECH CN B Technicien en gestion administrative 

 

Article 3 : En cas d’empêchement d’Isabelle Sauviat, la présidence sera assurée par Elodie Derbali, 

désignée la vice-présidente 

Fait à Limoges, le 04 juin 2024 

 

Isabelle Klock-Fontanille. 
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